
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE34555

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

assujettissement
Question écrite n° 34555

Texte de la question

M. François Goulard appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sur le
traitement différent, au regard de la TVA, des crèches publiques et associatives et des crèches privées. Si les
premières, gérées par les collectivités locales ou par des associations sans but lucratif, ne sont pas assujetties à
cette taxe, les secondes le sont au taux plein de 19,6 %. L'application de ce traitement particulier aux crèches
publiques et associatives est motivée au nom d'une présomption de non-concurrence en matière de prestations
de services et de livraisons de biens étroitement liées à la protection de l'enfance et de la jeunesse. Or il est
constant que cette exemption en faveur des crèches publiques et associatives entraîne une distorsion dans les
conditions de concurrence, puisqu'il existe des crèches privées exposées à des surcoûts, celles-ci n'étant pas
bénéficiaires d'un régime aussi favorable. Une telle situation semble d'autant plus incohérente que les crèches
publiques et associatives ne sont pas à même aujourd'hui de répondre totalement, en terme d'accueil, à la
demande des familles. C'est pourquoi, il lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas équitable et opportun d'exempter
les crèches privées de TVA, afin de mieux répondre aux besoins des parents.
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